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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

ꞏ 1.1 Identificateur de produit

ꞏ Nom du produit: StazOn
ꞏ 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ Emploi de la substance / de la préparation Encre de couleur

ꞏ 1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
ꞏ Producteur/fournisseur:

TSUKINEKO CO., LTD.
5F SUEHIRO JF BLDG., 5-1-5, SOTOKANDA, CHIYODA-KU, TOKYO 101-0021 JAPAN
Phone number: +<81> 3-3834-1080 (Japan)
FAX number: +<81> 3-3834-1050 (Japan)

ꞏ Service chargé des renseignements: Sales department
ꞏ 1.4 Numéro d'appel d'urgence: Phone number: +<81> 3-3834-1080 (Japan)

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

ꞏ 2.1 Classification de la substance ou du mélange
ꞏ Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008

GHS07

Acute Tox. 4 H302 Nocif en cas d'ingestion.

Skin Irrit. 2 H315 Provoque une irritation cutanée.

Eye Irrit. 2 H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

ꞏ 2.2 Éléments d'étiquetage
ꞏ Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008

Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.
ꞏ Pictogrammes de danger

GHS07

ꞏ Mention d'avertissement Attention

ꞏ Composants dangereux déterminants pour l'étiquetage:
Alcool benzylique
2-phénoxyéthanol
acide benzènesulfonique, dérivés alkyles enC10-16
chlorure de [4-[(2-chlorophényl)[4-(diméthylamino)phényl]méthylène]cyclohexa-2,5-diène-1-ylidène]
diméthylammonium

ꞏ Mentions de danger
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

ꞏ Conseils de prudence
P101 En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette.
P102 Tenir hors de portée des enfants.
P103 Lire l'étiquette avant utilisation.
P280 Porter des gants de protection.
P280 Porter un équipement de protection des yeux / un équipement de protection du visage.
P301+P312 EN CAS D’INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin en cas de

malaise.
(suite page 2)
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P330 Rincer la bouche.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent
être facilement enlevées. Continuer à rincer.

P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/
internationale.

ꞏ Indications complémentaires:
Le mélange contient 17,1 % de composants dont la toxicité est inconnue.
Contient 93,1 % de composants dont la toxicité pour le milieu aquatique est inconnue.

ꞏ 2.3 Autres dangers
ꞏ Résultats des évaluations PBT et vPvB
ꞏ PBT: Non applicable.
ꞏ vPvB: Non applicable.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

ꞏ 3.2 Caractérisation chimique: Mélanges
ꞏ Description: Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

ꞏ Composants dangereux:

CAS: 2517-43-3
EINECS: 219-741-8

3-méthoxybutane-1-ol
 Flam. Liq. 3, H226

50-60%

CAS: 100-51-6
EINECS: 202-859-9

Alcool benzylique
 Acute Tox. 4, H302; Acute Tox. 4, H312; Acute Tox. 4, H332

10-18%

CAS: 122-99-6
EINECS: 204-589-7

2-phénoxyéthanol
 Acute Tox. 4, H302; Eye Irrit. 2, H319

12-15%

CAS: 63148-65-2 Vinyl acetal polymers, butyrals
 Eye Irrit. 2, H319

1-3%

CAS: 68584-22-5 acide benzènesulfonique, dérivés alkyles enC10-16
 Skin Corr. 1A, H314;  Acute Tox. 4, H302

0-4%

CAS: 3521-06-0
EINECS: 222-531-9

chlorure de [4-[(2-chlorophényl)[4-(diméthylamino)phényl]méthylène]
cyclohexa-2,5-diène-1-ylidène]diméthylammonium

 Acute Tox. 4, H302

0-5%

CAS: 4657-00-5
EINECS: 225-097-9

chlorure de 1,3,3-triméthyl-2-[2-(1-méthyl-2-phényl-1H-indole-3-yl)vinyl]-
3H-indolium

 Acute Tox. 4, H302

0-3%

CAS: 28519-02-0
EINECS: 249-063-8

dodécyl(sulfonatophénoxy)benzènesulfonate dedisodium
 Acute Tox. 4, H302

0-3%

CAS: 122-39-4
EINECS: 204-539-4

diphénylamine
 Acute Tox. 3, H301; Acute Tox. 3, H311; Acute Tox. 3, H331;  STOT

RE 2, H373;  Aquatic Acute 1, H400; Aquatic Chronic 1, H410

<0,1%

ꞏ Indications complémentaires: Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

ꞏ 4.1 Description des premiers secours
ꞏ Après inhalation:

Donner de l'air frais. Assistance respiratoire si nécessaire. Tenir le malade au chaud. Si les troubles persistent,
consulter un médecin.
En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position latérale stable.

ꞏ Après contact avec la peau:
Retirer les vêtements et les chaussures contaminés.
Laver immédiatement à l'eau.
En cas d'irritation persistante de la peau, consulter un médecin.

(suite page 3)
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ꞏ Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en écartant bien les paupières.
Si les troubles persistent, consulter un médecin.

ꞏ Après ingestion:
Rincer la bouche avec de l'eau.
Si les troubles persistent, consulter un médecin.

ꞏ 4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ 4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

ꞏ 5.1 Moyens d'extinction
ꞏ Moyens d'extinction: CO2, powder, alcohol resistant foamor, extinguishing powder, sand or water spray.
ꞏ Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité: Jet d'eau à grand débit
ꞏ 5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Oxyde d'azote (NOx)
Monoxyde de carbone (CO)

ꞏ 5.3 Conseils aux pompiers
Utiliser de la poudre chimique sèche, du dioxyde de carbone et du sable sec dans les premiers stades d'un
incendie.
Arroser d'eau en restant à une distance de sécurité pour refroidir et protéger le secteur.
Retirer les contenants dans un endroit sûr.

ꞏ Equipement spécial de sécurité:
Porter un appareil de protection respiratoire.
Porter un vêtement de protection totale.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

ꞏ 6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Porter un équipement de sécurité. Eloigner les personnes non protégées.

ꞏ 6.2 Précautions pour la protection de l'environnement:
Ne pas rejeter à l'égout, ni dans le milieu naturel.
En cas de pénétration dans les eaux ou les égouts, avertir les autorités compétentes.
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines.

ꞏ 6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel,
sciure).
Evacuer les matériaux contaminés en tant que déchets conformément au point 13.
Assurer une aération suffisante.

ꞏ 6.4 Référence à d'autres rubriques
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

ꞏ 7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Veiller à une bonne ventilation/aspiration du poste de travail.
Ouvrir et manipuler les récipients avec précaution.
Port matériel protecteur adéquat éviter contact et inhalation.

ꞏ Préventions des incendies et des explosions: Tenir des appareils de protection respiratoire prêts.

ꞏ 7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
ꞏ Stockage:
ꞏ Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Stocker dans un endroit frais.

(suite page 4)
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ꞏ Indications concernant le stockage commun: Conserver à l'écart des agents oxydants et des acides forts.
ꞏ Autres indications sur les conditions de stockage: Tenir les emballages hermétiquement fermés.
ꞏ 7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

ꞏ Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques:
Sans autre indication, voir point 7.

ꞏ 8.1 Paramètres de contrôle

ꞏ Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:

122-39-4 diphénylamine

VME Long-term value: 10 mg/m³

ꞏ Remarques supplémentaires:
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

ꞏ 8.2 Contrôles de l'exposition
ꞏ Equipement de protection individuel:
ꞏ Mesures générales de protection et d'hygiène:

Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
ꞏ Protection respiratoire: Utiliser un appareil de protection respiratoire si la ventilation est insuffisante.
ꞏ Protection des mains:

Gants de protection

Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la préparation.
À cause du manque de tests, aucune recommandation pour un matériau de gants pour le produit / la
préparation / le mélange de produits chimiques ne peut être donnée.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la
dégradation.

ꞏ Matériau des gants
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui
peuvent varier d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs
substances, la résistance des matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être
contrôlée avant l'utilisation.

ꞏ Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.

ꞏ Protection des yeux:

Lunettes de protection hermétiques

ꞏ Protection du corps:
Tablier
Bottes

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

ꞏ 9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
ꞏ Indications générales
ꞏ Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Teinté

(suite page 5)
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ꞏ Odeur: legerement sentir

ꞏ Changement d'état
Point initial d'ébullition et intervalle d'ébullition: Non déterminé.

ꞏ Point d'éclair 64,5 °C

ꞏ Propriétés explosives: Non déterminé.

ꞏ Pression de vapeur: Non déterminé.

ꞏ Densité: Non déterminé.
ꞏ Densité relative Non déterminé.
ꞏ Densité de vapeur: Non déterminé.
ꞏ Taux d'évaporation: Non déterminé.

ꞏ Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: Partiellement soluble

ꞏ 9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

ꞏ 10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ 10.2 Stabilité chimique
ꞏ Décomposition thermique/conditions à éviter: Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
ꞏ 10.3 Possibilité de réactions dangereuses

Réactions aux agents d'oxydation.
Réactions aux acides.

ꞏ 10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ 10.5 Matières incompatibles:

Agents oxydants
Acides forts

ꞏ 10.6 Produits de décomposition dangereux:
Oxydes nitriques (NOx)
Oxydes de carbone (COx)

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

ꞏ 11.1 Informations sur les effets toxicologiques
ꞏ Toxicité aiguë

Nocif en cas d'ingestion.

ꞏ Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification:

2517-43-3 3-méthoxybutane-1-ol

Oral LD50 3000 mg/kg (souris)

100-51-6 Alcool benzylique

Oral LD50 1230 mg/kg (rat)

Dermique LD50 2000 mg/kg (lapin)

122-99-6 2-phénoxyéthanol

Oral LD50 1260 mg/kg (rat)

Dermique LD50 5000 mg/kg (lapin)

ꞏ Effet primaire d'irritation:
ꞏ Corrosion cutanée/irritation cutanée

Provoque une irritation cutanée.
ꞏ Lésions oculaires graves/irritation oculaire

Irritation peut se produire.
Provoque une sévère irritation des yeux.

(suite page 6)
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ꞏ Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

ꞏ Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)
ꞏ Mutagénicité sur les cellules germinales

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
ꞏ Cancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
ꞏ Toxicité pour la reproduction

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
ꞏ Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
ꞏ Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
ꞏ Danger par aspiration

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

ꞏ 12.1 Toxicité
ꞏ Toxicité aquatique: Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ 12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ 12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ 12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
ꞏ Autres indications écologiques:
ꞏ Indications générales:

Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les
canalisations.

ꞏ 12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
ꞏ PBT: Non applicable.
ꞏ vPvB: Non applicable.
ꞏ 12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

ꞏ 13.1 Méthodes de traitement des déchets
ꞏ Recommandation: L'élimination doit se faire conformément aux règlements officiels.

ꞏ Emballages non nettoyés:
ꞏ Recommandation: L'élimination doit se faire conformément aux règlements officiels.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

ꞏ 14.1 Numéro ONU Néant

ꞏ 14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU Néant

ꞏ 14.3 Classe(s) de danger pour le transport Néant

ꞏ 14.4 Groupe d'emballage Néant

ꞏ 14.5 Dangers pour l'environnement:
ꞏ Marine Pollutant: Non

ꞏ 14.6 Précautions particulières à prendre par
l'utilisateur Non applicable.

(suite page 7)
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ꞏ 14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe
II de la convention Marpol et au recueil IBC Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

ꞏ 15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de
santé et d'environnement

ꞏ Directive 2012/18/UE
ꞏ Substances dangereuses désignées - ANNEXE I None of the ingredients is listed.
ꞏ RÈGLEMENT (CE) N° 1907/2006 ANNEXE XVII Conditions de limitation: 3

ꞏ Réglement (CE) N° 649/2012

122-39-4 diphénylamine Annex I Part 1
Annex I Part 2

ꞏ 15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant
aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

ꞏ Phrases importantes
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H301 Toxique en cas d'ingestion.
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H311 Toxique par contact cutané.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H332 Nocif par inhalation.
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition

prolongée.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

ꞏ Service établissant la fiche technique: Sales department
ꞏ Contact: Phone number: +<81> 3-3834-1080 (Japan)
ꞏ Acronymes et abréviations:

GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
VOC: Volatile Organic Compounds (USA, EU)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Flam. Liq. 3: Liquides inflammables – Catégorie 3
Acute Tox. 3: Toxicité aiguë – Catégorie 3
Acute Tox. 4: Toxicité aiguë – Catégorie 4
Skin Corr. 1A: Corrosion cutanée/irritation cutanée – Catégorie 1A
Skin Irrit. 2: Corrosion cutanée/irritation cutanée – Catégorie 2
Eye Irrit. 2: Lésions oculaires graves/irritation oculaire – Catégorie 2
STOT RE 2: Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée) – Catégorie 2
Aquatic Acute 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité aiguë pour le milieu aquatique – Catégorie 1
Aquatic Chronic 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicité à long terme pour le milieu aquatique – Catégorie 1
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